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Crédit photographique: Banque nationale suisse 

Leo Schürmann 

*10.4.1917 †8.12.2002 
 

 

1.7.1974–29.2.1976 Chef du 3e département 

1.3.1976–31.12.1980 Chef du 2e département 

Vice-président 

 

Formation et titres universitaires 

 Etudes de droit, Université de Bâle 

1939 Docteur en droit, Université de Bâle 

1940 Avocat et notaire, canton de Soleure 

1956 Titulaire de l'habilitation, Université de Fribourg 

1981 Docteur honoris causa, Université de Saint-Gall 

 
Parcours professionnel 

1940–1942 Greffier, tribunal cantonal de Soleure 

1942–1947 Secrétaire juridique du Département de l'Intérieur, canton de Soleure 

1948–1950 Union de Banques Suisses 

1949–1953 Avocat indépendant 

1953–1974 Juge cantonal, Soleure 

1964–1987 Professeur extraordinaire de droit public, Université de Fribourg, puis professeur ordinaire 
à partir de 1966 

1973–1974 Préposé à la surveillance des prix 

1981–1987 Directeur général de la Société suisse de radiodiffusion et télévision SSR 

1989–2002 Avocat-conseil, Berne et Olten 

 
Mandats dans des associations, des commissions, etc. 

1959–1969 Membre suppléant du Conseil de défense nationale 

1964–1974 Président de la Commission des cartels 

1974–1982 Membre du groupe de travail «Politique structurelle» 

1976–1980 Président de la Commission pour le contrôle des émissions 

1977–1980 Membre du Forum chargé d'examiner les questions afférentes au secteur des 
constructions 

1979–1980 Membre de la Commission fédérale des possibilités de travail 

 
Mandats politiques 

1957–1969 Député au Grand Conseil, Soleure, parti démocrate-chrétien (PDC) 

1959–1974 Conseiller national 

1959–1962 Membre de la Commission des grâces 
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1962–1966 Membre de la Commission militaire, président à partir de 1965 

1968–1971 Membre de la Commission de la science et de la recherche 

1969–1974 Membre de la Commission des finances, président à partir de 1972 

1971–1974 Membre de la présidence du PDC 
 


